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Communiqué du vendredi 5 juillet 2019 pour un épisode de polluton atmosphérique par ozone (O3)
Déclenchement d’une procédure d’informaton-recommandaton

Niveau de procédure déclenchée pour aujourd’hui :  Jeudi 25 juillet 2019

Nature de l’épisode de polluton et évoluton

En raison des prévisions de dégradaton de la qualité de l’air ambiant, indiquant un niveau élevé d’ozone
(O3),  la  procédure d’informatonnrecommandaton est actvée pour l’ensemble du département,  pour la
journée du jeudi     25     juillet 2019.  

L'arrivée  d'une  dégradaton  orageuse  pour  la  journée  du  vendredi  26  juillet  engendrera  une  baisse
significatve des concentratons d'ozone.o Ceci impliquera une levée de la procédure pour la journée du
26 juillet 2019.o

Rappels généraux

La polluton atmosphérique a des efets sur la santé, même en dehors des épisodes de polluton.o

Toutefois,  les  pics  de  polluton  peuvent  entraîner  l’appariton  ou  l’aggravaton  de  divers  symptômes
(allergies,  asthme,  irritaton  des  voies  respiratoires,  efets  cardionpulmonaires…)  notamment  chez  les
personnes les plus vulnérables (les nourrissons et  jeunes enfants,  les femmes enceintes,  les personnes
âgées, les personnes asthmatques ou soufrant de pathologies cardiovasculaires ou respiratoires) et les
personnes sensibles aux pics de polluton et / ou dont les symptômes apparaissent ou sont amplifiés lors
des  pics  (personnes  diabétques,  immunodéprimées,  soufrant  d’afectons  neurologiques  ou  à  risque
cardiaque, …).o

Recommandatons sanitaires

Pour la populatoo  gograle, cet gpisode de pollutoo oe ogcessite pas de modifer ses actiitgs  abituelles. Il
cooiieot de maioteoir les pratiues  abituelles de ieotlatoo et d’agratoo (la situatoo, lors d’uo gpisode de
pollutoo, oe justfe pas des mesures de coofoemeot) et de oe pas a  raier les efets de cete pollutoo eo
s’exposaot  à  des  facteurs  irritaots  supplgmeotaires :  fumge de  tabac,  utlisatoo de  soliaots  eo espace
iotgrieur, c aufa e au bois, expositoo aux polleos eo saisoo, …

Pour les persoooes iulogrables (femmes eoceiotes, oourrissoos et jeuoes eofaots, persoooes de plus de 65
aos, persoooes ast matiues, persoooes soufraot de pat olo ies cardioiasculaires, iosufsaots cardiaiues
ou respiratoires…)  ou seosibles (persoooes se recoooaissaot comme seosibles lors  des pics  de pollutoo
et/ou  doot  les  symptômes  apparaissaot  ou  soot  amplifgs  lors  des  pics,  par  exemple  les  persoooes
diabgtiues  ou  immuoodgprimges,  les  persoooes  soufraot  d’afectoos  oeurolo iiues  ou  à  risiue



cardiaiue, respiratoire, iofecteux), il est recommaodg :

• de limiter les sortes duraot l’après-midi ;

• de limiter les actiitgs p ysiiues et sporties ioteoses (doot les compgttoos) eo pleio air  ; celles à
l’iotgrieur peuieot être maioteoues ;

• eo cas de symptômes ou d’ioiuigtude, de preodre cooseil auprès de soo p armacieo ou de coosulter soo
mgdecio.

Recommandatons tout public

Prise d’efet : immgdiat pour la jouroge du ieodredi 5 juillet 2019

1. Recommaodatoos  gograles
• Reporter  les  traiaux  d’eotreteo  ou  de  oetoya e  efectugs  par  la  populatoo  ou  les  collectiitgs

territoriales aiec des produits à base de soliaots or aoiiues (w ite-spirit, peioture, ierois dgcoratfs,
produits de retouc e automobile…).

• Les peiotures et matgriaux de coostructoo porteot uoe gtiuete iui ious permeteot de c oisir des
produits iui gmeteot moios de soliaots. Priiilg iez-les.

2. Recommaodatoos pour ios dgplacemeots

• Éiiter l’utlisatoo de la ioiture eo solo eo recouraot aux traosports eo commuo et au coioitura e.
Sauf pour les persoooes iulogrables ou seosibles à la pollutoo, l’usa e du iglo ou la marc e à pied
oe soot pas dgcooseillgs.

• Les eotreprises et admioistratoos soot ioiitges à adapter les  oraires de traiail pour faciliter ces
pratiues. Le recours au tglgtraiail est g alemeot recommaodg. Les eotreprises et admioistratoos
ayaot mis eo place uo PDE/PDA foot applicatoo des mesures prgiues.

Recommandatons par secteurs d’actvité
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4. Secteur iodustriel

• Utliser les systèmes de dgpollutoo reoforcgs.

• Rgduire les rejets atmosp griiues, y compris par la baisse d’actiitg.

• Reporter  certaioes  opgratoos  gmetrices  de  COV :  traiaux  de  maioteoaoce,  dg aza e  d’uoe
iostallatoo, c ar emeot ou dgc ar emeot de produits gmetaot des composgs or aoiiues iolatls
eo l’abseoce de dispositf de rgcupgratoo des iapeurs, etc.

• Pour les actiitgs de productoo, soyez ii ilaots sur l’gtat de ios iostallatoos de combustoo et sur le
boo fooctoooemeot des dispositfs aot-pollutoo.

• Les iostallatoos classges pour la protectoo de l’eoiiroooemeot (ICPE) aotcipeot la mise eo œuire
des dispositoos prgiues daos leur arrêtg d’autorisatoo d’exploiter.

5. Secteur a ricole

Ngaot.

Mesures réglementaires applicables sur tout le département

Ngaot.



Sources d’informaton complémentaires

• Site internet de l’État en EurenetnLoir : htp://www.oeurenetnloir.ogouv.ofr

• Pour  prendre  connaissance  de  l’évoluton  de  l’épisode,  rendeznvous  sur  le  site  de  Lig’Air :
htps://www.oligair.ofr

• Pour plus d’ioformatoo sur les recommaodatoos saoitaires, reodez-ious sur le site de la DREAL
Ceotre-Val de Loire : htps://www.ocentrenvalndenloire.oars.osante.ofr/


